
Fiche action Lakaa

Opter pour de la vaisselle réutilisable

Depuis le 1er janvier 2023, la vaisselle 
jetable des repas consommés sur 
place est interdite dans les 
établissements de restauration rapide 
servant plus de 20 couverts 
simultanément. Ceux-ci doivent 
désormais utiliser de la vaisselle 
lavable et réutilisable (gobelets, 
couvercles, assiettes, couverts…).
Cette mesure vise à : 

- Éviter 180 000t de déchets par an.
- En finir avec les emballages à 

usage unique d’ici 2040.

Le non-respect de cette disposition est 
passible de sanctions pouvant aller 
jusqu’à 15 000€.

Contexte règlementaire

Tags

Aperçu

Vous voulez en savoir plus ?

Contacter Lakaa

Étape 1 : Préparer la mise en application

● Évaluer ses besoins en vaisselle 
réutilisable pour commander les 
modèles adaptés (taille, matière : 
verre, céramique, bambou) et la 
bonne quantité.

● Choisir un fournisseur de vaisselle 
réutilisable et passer commande.

● Commander un lave-vaisselle 
adapté à vos besoins de 
restauration rapide.

Étape 2 : Mise en place

● Installer le lave-vaisselle à un 
endroit optimal.

● Définir un emplacement pour le 
rangement de la vaisselle.

● Former ses équipes à l’usage de ces 
nouveaux équipements.

Étape 3 : Suivi

● Communiquer sur la fin de la 
vaisselle jetable pour sensibiliser vos 
clients via messages sonores, 
publicités, infos au comptoir, etc.

● S’assurer de la bonne adoption par 
les équipes et les clients.

● Entretenir le lave-vaisselle de sorte 
à le faire durer plus longtemps.

Étapes de mise en place

Écologie Clients Déchets

Coût élevé
Investissement conséquent au départ 
qui sera rentabilisé sur plusieurs années.

Long à mettre en place
La préparation et la mise en place 
nécessitent pas mal de temps.

Impact fort
Permet d’éviter près de 180 000 tonnes 
de déchets par an !

Exemple de partenaires

https://www.lakaa.io/

